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etant entendu que cette commission pourra inviter, de l'approbation de l'Assemblee gen~e apres examen 
chaque fois qu'elle le jugera apropos, les representants du rapport de la Commission, a la reprise de la seizieme 
de l' Autorite administrante et des Gouvemements du session, que l' Assemblee decide de convoquer durant la 
Rwanda et du Burundi a assister a ses reunions; premiere semaine de juin 1962 pour examiner exclu-

3. Prie la Commission de se rendre immediatement sivement la question du Ruanda-Urundi; 
dans le Territoire afin de veiller, en pleine cooperation 8. Considere que l'execution des dispositions de la 
avec 1' Autorite administrante et les autorites nationales, presente resolution assurera l'accession du Ruanda-
a. la realisation des fins suivantes : U rundi a l'independance dans une atmosphere de pa.ix 

a) Reconciliation des differentes factions politiques et de tranquillite et !'abrogation de l'Accord de tutelle 
dans le Territoire; l?rs de la reprise de la session prevue au paragraphe 7 

b) Retour et reinstallation de tous les refugies; ct-dessus: 
c) Garantie de l'exercice des droits de l'honune et 9. Dema.nde a l'Autorite administrante, ainsi qu'aux 

des libertes fondamentales, y compris la liberte d'ex- Gouvernements et au peuple du Ruanda-Urundi, de 
pression, d'association et d'activite politique dans des cooperer pleinement avec la Commission dans l'accom-
conditions pacifiques ; plissement de ses tiches ; 

d) Maintien de l'ordre; 10. Decide de maintenir cette question a ,l'ordre du 
e) Adoption de dispositions pour la formation et j our de la presente session sans clore les debats et 

l'entrainement des forces nationales avec l'aide d'ex- autorise la Commission, au cas ou les circonstances 
perts ou d'une mission d'instruction fournis par l'Or- l'exigeraient, a revenir au Siege de t'Organisation des 
ganisation des Nations Unies, et retrait rapide des Nations Unies et a prier le President de l'Assemblee 
forces militaires et paramilitaires belges, retrait qui generale de reconvoquer immediatement l' Assemblee 
devra etre termine avant }'accession a l'independance, pour qu'elle examine exclusivement la question du 
a }'exception du personnel dont le maintien, de l'avis Ruanda-Uron<li; 
de la Commission, agissant en consultation avec les 11. Prie le Secretaire general d'accorder a la Com-
autorites du Ruanda-Urundi et l'Autorite adminis- mission les fadlites et l'assistance necessaires dans 
trante, se revelera necessaire comme mesure transitoire l'accomplissement de ses taches et, en particulier, de 
et sans prejudice des droits souverains du futur fournir les experts et observateurs militaires pour les 
Ruanda-Urundi independant et sous reserve de ratifi- objectifs figurant aux alineas d et e du paragraphe 3 
cation ulterieure par ce dernier ; et au paragraphe 4 de la presente resolution. 

4. Prie la Commission de reunir aussitot que pos- 1106• seace pleniire, 
sible, a Addis-Abeba, une conference a un niveau 23 frurier 1962. 
eleve, presidee par le President de la Commission et • 
a laquelle participera, pour chacun des Gouvernements • • du Rwanda et du Burundi, une delegation de cinq 
membres dirigee par le chef du gouvernement, en vue A sa 11069 sea1'l:e plimere, le 23 fevrie,, 1962, r As.rnnbli, 
de trouver une formule mutuellement acceptable pour gmerale a Procede, au .rcru,i,. secret, o relectitm dt.r mnnlwe, 
la creation d'une union politique, economique et admi- dt la Commi.rsicm pour le RuatJdo-Unnuli crUe atu" terme.r du 
nistrative aussi etroite que possible; le role de la Com- paragraphe 2 de la re.roluticm ci-des.ru.r. 
mission sera d'essayer de concilier les points de vue des La Co,nmission se co,npo.r, de cinq tOfflffli.r.rairt.r r,pre-
deux gouvernements et de formuler des propositions .rentant le.r Etat.r Mnnbre.r .ruivant.r: HAiTI, lJtAN, LmhIA, 
concretes propres a assurer la realisation de la fin sus- MARoc et Tooo. 
mentionnee, etant entendu que, pour l'accomplissement 
de cette tache, le Secretaire general fournira a la Com
mission, lorsqu'elle en £era la demande, les services de 
conseillers dans les domaines judiciaire, financier et 
economig_ue, ainsi que pour les questions touchant les 
forces nulitaires et de police et l'assistance tedmique; 

5. Prie la Commission de veiller au transfert de 
tous les pouvoirs d'autonomie interne aux Gouveme
ments du Rwanda et du Burundi le 30 avril 1962 au 
plus tard; 

6. Prie en ou.we la Commission de presenter, avant 
le 1er juin 1962, a l'Assemblee generale, pour la reprise 
de sa seizieme session, un rapport concernant les pro
gres accomplis vers la realisation des fins enoncees aux 
paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus, ce rapport devant 
contenir des recommandations sur: 

a) Les mesures et modalites necessaires pour le 
transfert complet de pouvoirs ; 

b) L'assistance que }'Organisation des Nations 
Unies peut apporter aux problemes sociaux et econo
miques du Territoire; 

c) Le cailendrier etabli pour le retrait du personnel 
eventuellement maintenu a titre de mesure transitoire 
conformement a l'alinea e du paragraphe 3 ci-dessus; 

7. Envisage de fixer au 1 er juillet 1962 la date a 
laquelle 1' Accord de tutelle prendra fin, sous reserve 

1744 (XVI). Question du Mwamt du Rwanda 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour ,le Ruanda-Urundi lll et ayant 
entendu les declarations faites par le M wami du 
Rwanda, ainsi que par les representants du Mwami et 
du Gouvernement du Rwanda, 

Rappelant ses resolutions 1580 (XV) du 20 de
cembre 1960 et 1605 (XV) du 21 avril 1961, 

Prenant en consideration les observations de la Com
mission concemant les conditions et }'atmosphere exis
tant au Rwanda, dans lesquelles il a ete procede au 
referendum sur la question du M wami et aux elections 
legislatives, ainsi que l'organisation materielle de ces 
operations, 

N otant avec satisfaction l'accord conolu, le 8 fevrier 
1962, entre le Gouvemement du Rwanda et le parti 
d'opposition, l'Union nationale rwandaise 24, 

Convaincue que, si l'on veut assurer le retablissement 
rapide de la paix et de la tranquillite au Rwanda, il faut 
que la question de l'avenir du M wami soit reglee sans 
tarder et que le Gouvernement du Rwanda et le Mwami 
aboutissent aussitot que possible a un accord sur cette 
question, selon une formule mutuellement acceptable 
et compte tenu du referendum et de ses resultats, 



.Assemblee generate - Seizieme seuion 

1. Prie la Commission pour le Ruanda-Urundi creee 
en vertu de la resolution 1743 (XVI) de l'Assemblee 
generale, en date du 23 fevrier 1962, d'entamer d'ur
gence des conversations avec l' Autorite administrante, 
le Gouvernement du Rwanda, ainsi que le Mwami et ses 
representants, en vue d'aboutir a un accord, selon une 
formule mutuellement acceptable, pour le reglement 
pacifique de la question de l'avenir du M wami ; 

2. Prie la Commission d'inclure dans le rapport 
qu'elle presentera a l'Assemblee generate, lors de la 
reprise de la seizieme session, un expose des resultats 
des conversations prevues au paragraphe 1 ci-dessus, 
une evaluation des possibilites, ainsi que des recomman
dations en ce qui concerne le reglement pacifique de la 
question de l'avenir du Mwami du Rwanda; 

3. Estime que la mise en reuvre de la presente reso
lution contribuera encore a assurer le retablisscment 
rapide d'un climat de pa.ix et de tranquillite au Rwanda; 

4. Demande a l' Autorite administrante et prie ins
tamment le Mwami ainsi que le Gouvernement et le 
peuple du Rwanda de cooperer pleinement avec la Com
mission dans l'accomplissement de la tache qui lui est 
confiee. 

1106• seance pleniere, 
23 fevrier 1962. 

1745 (XVI). Questions generale. concernant la 
eommunication et l'examen dee reneeigne
menta rel.atifs aux territoires non autonomes 

L' Assemblee genera/,e, 
Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 

1960, intitulee "Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux", 

Rappe/ant sa resolution 742 (VIII) du 27 novembre 
1953, par laquelle el,le a approuve une liste de facteurs 
a prendre pour guide lorsqu'il s'agit de determiner si 
un territoire est ou n'est pas vise par les dispositions 
du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, et en 
particulier la section C de la deuxieme partie de cette 
liste de facteurs, 

Rappelant en outre sa resolution 1541 (XV) du 15 
decembre 1960, par laquelle elle a approuve une liste 
de principes qui doivent etre appliques, compte tenu 
dans chaque cas des faits et des circonstances, pour 
determiner si !'obligation de communiquer des rensei
gnements, prevue a l'alinea e de l' Article 73 de la 
Charte, est applicable ou non, 

Tenant compte du fait que, conformement au prin
cipe XI enonce clans la resolution 1541 (XV), la cons
titution d'un territoire non autonome lui donnant 
l'autonomie dans les questions economi9.ues et sociales 
doit etre etablie au moyen d'institutions hbrement elues, 

Consciente du fait que les habitants autochtones n'ont 
pas ete convenablement representes clans l'organe legis
latif et n'ont pas ete representes du tout au gou
vernement, 

1. Prie le Comite special cree par la resolution 
1654 (XVI) de l'Assemblee generate, en date du 27 
novembre 1961, d'examiner la question de savoir si le 
territoire de la Rhodesie du Sud a pleinement accede 
a l'autonomie; 

2. Prie le Comite special de presenter un rapport 
sur cette question a l' Assemblee generate, lors de sa 
dix-septieme session. 

1106• siance pl111Ure, 
23 fiklrier 1962. 


